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 Une femme sur cinq accouche par césarienne [1] 

 Variabilité des pratiques: 2 % à 20 % selon les 
maternités [1]

 2012 : Publication par la HAS de recommandations de 
bonne pratique concernant les indications de césarienne 
programmée à terme [2]

 2014 : Evaluation régionale des pratiques auprès des 
maternités du Réseau Méditerranée avec le soutien de 
l’ARS

 Etat des lieux et pertinence des pratiques 



Quelle est la pertinence des 
césariennes programmées à terme 

au sein des maternités de 
l’APHM ?  



 Réaliser un état des lieux des pratiques en matière 
d’indications de césarienne programmée à terme, par 
rapport aux recommandations de la HAS publiées en 
Janvier 2012.

 Evaluer la pertinence des indications de césariennes 
programmées à terme. 

Finalité 
 Améliorer l’analyse obstétricale conduisant à poser 

l’indication de la césarienne en questionnant puis se 
positionnant sur des initiatives en faveur d’une 
amélioration des pratiques.



Audit Dossier Patient associée à une 
Revue de pertinence

 Etude rétrospective 

 Critères d’inclusion

 Critères d’exclusion 

 Critères de non inclusion

 Tirage au sort (DIM) : 80 dossiers par maternité



Audit Dossier Patient associée à une Revue de pertinence
 Etude rétrospective 

 Critères d’inclusion :

 Césarienne réalisée entre le 1er Janvier et le 31 Décembre 2014

 Les indications de césarienne programmée à terme (≥ 37 SA), non 
liée à une situation d’urgence

 Grossesse monofoetale

 Grossesse gémellaires bichoriales biamniotiques



Audit Dossier Patient associée à une Revue de pertinence
 Etude rétrospective 
 Critères d’inclusion

 Critères d’exclusion :

 Les césariennes programmées, réalisées en urgence 
antérieurement à la date initialement prévue. 

 Les indications de césariennes liées à une situation d’urgence 
apparaissant en dehors du travail ou au cours du travail après 
une tentative de voie basse.



Audit Dossier Patient associée à une Revue de pertinence
 Etude rétrospective 
 Critères d’inclusion
 Critères d’exclusion

 Critères de non inclusion :

 Les grossesses gémellaires monochoriales biamniotiques ou 
monoamniotiques

 Les autres grossesses multiples

 Les indications d’une césarienne programmée avant terme (< 37 
SA)



Audit Dossier Patient associée à une Revue de pertinence

 Etude rétrospective 

 Critères d’inclusion

 Critères d’exclusion 

 Critères de non inclusion

 Tirage au sort :
o 80 dossiers par maternité (année 2014)
o 2 CHU



Référentiels d’audit :
 Recommandations de bonne pratique de la HAS : « Indications de 

la césarienne programmée à terme » (2012) [2]
 Recommandations du CNGOF (2009) [3]

Outils d’analyse :
 Grille du Réseau Sécurité Naissance ⇒ Audit dossier
 Grille du Comité de Coordination de l’Evaluation Clinique et de la 

Qualité en Aquitaine (CCECQA) ⇒ Revue de pertinence

Analyse statistique







 Présentation de l’étude pilote réalisée auprès des 2 
maternités de l’APHM

 Validation de la méthodologie
 Validation des outils de recueil et d’analyse
 Validation de l’organisation de l’enquête
o Durée de l’étude pilote : Février à Juin 2015

 Puis GENERALISATION de l’étude en région auprès 
de 43 maternités du Réseau Méditerranée

 Début de l’étude : Janvier 2016
 Fin du recueil : Mars 2016
 Présentation des résultats régionaux : Juin 2016



 Les pratiques actuelles en terme de césarienne 
programmée à terme dans les deux maternités 
étudiées sont dans l’ensemble conformes aux 
recommandations de la HAS.

 Des césariennes programmées avec :
 Un terme moyen : 38 SA
 Information de la patiente



1) L’utérus cicatriciel (73 %)

2) La présentation du siège (21 %)

3) La suspicion de macrosomie (15 %)



 Des césariennes programmées considérées comme:

 Pertinentes : 93/160  (58 %)
 Non pertinentes mais justifiées : 62/160 (39 %)
 Non pertinentes, non justifiées : 5/160 (3 %)



2 Utérus unicicatriciels

1 Utérus unicicatriciel + suspicion de 
macrosomie

1 Présentation du siège

1 Antécédent de dystocie des épaules



 Reporter au bon terme les césariennes 
programmées avant 39 SA

 Augmenter les tentatives de voie basse pour les 
utérus cicatriciels et les présentations du siège

 Mise en place d’un  staff « Césarienne »

 Diffusion de fiches d’informations aux patientes



Une prise en charge plus « pertinente »

Amélioration de la qualité des soins 

En attente des résultats de la région PACA

Réévaluation après mise en place des axes 
d’amélioration 



Merci de votre attention 


